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Les objectifs de la Loi :  
 
Passer d’un modèle linéaire (produire – consommer – jeter) à une économie 
circulaire, économe en ressources et lutter contre le gaspillage… 
 
 
 
 
 
LEGENDE POUR LA LECTURE DU DOCUMENT: 

 

En noir : les points de la Loi impactant les acteurs du secteur du BTP (Maitres d’Ouvrages, maitres 

d’œuvres, entreprises du BTP, Collectivités et mairies tant sur leurs compétences de maitrise d’ouvrage 

travaux que sur leurs compétences déchets ou police de l’environnement, organisations 

professionnelles…). En gras, les points clés concernant les acteurs de la chaîne de valeur du BTP. 

 
En noir et italique : les « extraits de la loi » et des textes de codes modifiés 

En gris : dans la suite du texte, sont rappelés les points de la Loi ou ses extraits, qui restent soit 

peu impactant pour les acteurs du secteur du BTP (Maitres d’Ouvrages, maitres d’œuvres, 

entreprises du BTP, Collectivités et mairies tant sur leurs compétences de maitrise d’ouvrage 

travaux que sur leurs compétences déchets ou police de l’environnement, organisations 

professionnelles…), ou qui concernent des points généraux ou de contexte à noter. 

 
En vert : le lien éventuel avec ce que prévoit la planification régionale des déchets  
 
Surligné de jaune, l’article concerné doit faire l’objet d’un Décret en Conseil d’Etat à paraître courant 2020 
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PREVENIR ET REDUIRE LA PRODUCTION DE DECHETS 

 

 

La Loi AGEC fixe de nouveaux objectifs de réduction des déchets 
en lien avec l’objectif global de neutralité carbone que la France 
s’est fixée à l’horizon 2050 : Réduction de 15% des déchets 
ménagers et assimilés produits par habitant d’ici 2030 par 
rapport à 2010 (Article 3) 
Aujourd’hui en région Sud, les déchets ménagers et assimilés 
contiennent une grande part de déchets d’activités économique 
(DAE), et la réduction de ce flux implique une meilleure 
orientation des DAE. 

NB : La planification régionale des déchets prévoit de réduire de 10 % les quantités de Déchets 
Ménagers et Assimilés non dangereux en 2025 par rapport à 2015 

 

La Loi AGEC prévoit la réduction des déchets d’activités économiques de 5% en 2030 par unité 

de valeur produite en 2020 par rapport à 2010. (Article 4)  

NB : La planification régionale des déchets prévoit de diviser par deux la quantité de déchets 
des activités économiques collectée en mélange avec les déchets des ménages dès 2025 
(différencier les flux de déchets des activités économiques collectés) 
 

L’élimination des déchets, de la part de producteurs ou de détenteurs de déchets, dans les 

installations de stockage ou d’incinération est autorisée uniquement si les obligations de tri sont 

respectées en amont (Article 6). Décret en Conseil d’Etat et arrêté 

La mise en décharge des déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite. Pour 

2035, l’objectif est de réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en 

installation de stockage à 10% des quantités produites en masse. (Article 10) Décret en Conseil 

d’Etat    

 

S’ENGAGER POUR ZERO DECHETS PLASTIQUES  

La Loi AGEC prévoir de tendre vers 100% de plastique recyclé d’ici le 1er janvier 2025 et la mise 

en place de politiques publiques de lutte contre la pollution plastique. (Article 5)  

A partir de 2021, les personnes publiques devront réduire leurs achats de plastiques à usage 

unique et la production de déchets. 

 
NB : La planification régionale des déchets prévoit l’interdiction du stockage des plastiques en 
2030. 
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REDUIRE LE STOCKAGE  

La loi de transition énergétique pour la croissance verte (août 2015) prévoyait de réduire de 30% 

les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en installation de stockage en 2020 

par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

La Loi AGEC va plus loin :  

Réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en installation de stockage en 2035 

à 10 % des quantités de déchets ménagers et assimilés produites mesurées en masse. Cet objectif 

fera l’objet d’un décret en conseil d’Etat. (Article 10) 

Par ailleurs, la Loi AGEC prévoit que la politique nationale des déchets vise à assurer la 

valorisation énergétique d’au moins 70% des déchets ne pouvant faire l’objet d’une valorisation 

matière d’ici 2025 (Article 110) 

NB : La planification régionale des déchets prévoit d’introduire une dégressivité des capacités 
de stockage des Installations de Stockage des Déchets Non Dangereux, dès l'entrée en vigueur 
de la planification régionale, soit depuis fin 2018.  
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FAVORISER LE REEMPLOI ET LA REUTILISATION AINSI QUE L’ECONOMIE DE LA 

FONCTIONNALITE 

 Priorité au réemploi et à la valorisation matière  

 

La Loi AGEC prévoit plusieurs mesures pour favoriser le réemploi, le recyclage, l’usage de 
matériaux biosourcés, ou réemployés. 

La planification régionale des déchets prévoit de privilégier l’orientation des déchets de 

chantiers vers des filières de réemploi, de recyclage ou d’autres formes de valorisation matière 

afin de favoriser la production de ressources secondaire, et permettre l’utilisation des 

ressources secondaires mobilisables dans les travaux des secteurs du bâtiment et des travaux 

publics 

 Cursus des écoles nationales d’architecture : Enseignement sur 

l’écoconception, et sur l’usage de matériaux durables, naturels, biosourcés 

ou recyclables (Article 24)  

« Les écoles nationales supérieures d'architecture concourent à la réalisation des objectifs et des missions du 
service public de l'enseignement supérieur […] 9° Enseignent à leurs élèves l'écoconception et leur 
apprennent à privilégier les matériaux durables , naturels, biosourcés ou recyclables  et à favoriser au 
maximum les économies d'énergie » 

 Diagnostic ressources et économie circulaire lors de travaux de démolition 

ou de réhabilitation de bâtiments. (Article 51) (1er janvier 2021) Décret en 

Conseil d’Etat 

La section 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code de la construction et de l'habitation est ainsi 
modifiée : 
« 1° L'article L. 111-10-4 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 111-10-4. - Lors de travaux de démolition ou réhabilitation significative de bâtiments, le maître 
d'ouvrage est tenu de réaliser un diagnostic relati f à la gestion des produits, matériaux et déchets 
issus de ces travaux . Ce diagnostic fournit les informations nécessaires relatives aux produits, matériaux et 
déchets en vue, en priorité, de leur réemploi ou, à défaut, de leur  valorisation, en indiquant les filières de 
recyclage recommandées et en préconisant les analys es complémentaires permettant de s'assurer du 
caractère réutilisable de ces produits et matériaux . Il comprend des orientations visant à assurer la 
traçabilité de ces produits, matériaux et déchets. En cas d'impossibilité de réemploi ou de valorisation, le 
diagnostic précise les modalités d'élimination des déchets. 
« Les informations contenues dans le diagnostic sont transmises à un organisme désigné par l'autorité 
administrative. 
« Un décret en Conseil d'Etat détermine : 
« 1° Les catégories de bâtiments et la nature des travaux de démolition ou réhabilitation qui, en raison de la 
superficie des bâtiments et de la nature des matériaux et déchets susceptibles d'être produits, sont couverts 
par cette obligation ; 
« 2° Le contenu et les modalités de réalisation de ce diagnostic ; 
« 3° Les modalités de la transmission des informations contenues dans le diagnostic et issues de son 
récolement. » ;  
 
2° Après le même article L. 111-10-4, sont insérés des articles L. 111-10-4-1 A et L. 111-10-4-1 B ainsi rédigés 
: 
« Art. L. 111-10-4-1 A. - Le diagnostic relatif à la gestion des matériaux et des déchets de la démolition ou 
réhabilitation significative de bâtiments, prévu à l'article L. 111-10-4, est établi par des personnes physiques ou 
morales présentant des garanties de compétence. 
« Les personnes ou organismes mentionnés au premier alinéa du présent article doivent être dûment assurés 
et n'avoir aucun lien de nature capitalistique, commerciale ou juridique sur la même opération avec une 
entreprise pouvant effectuer tout ou partie des travaux de démolition ou réhabilitation qui soit de nature à 
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porter atteinte à son impartialité et à son indépendance. 
« Un décret définit les conditions et modalités d'ap plication du présent article . 
 
« Art. L. 111-10-4-1 B. - Les personnes désignées à l'article L. 151-1 peuvent se faire communiquer le 
diagnostic mentionné à l'article L. 111-10-4. Un décret définit les modalités de publicité de ce diagnostic. » 
 

 Cession à titre gratuit des constructions temporaires et démontables de l’Etat 

et de ses établissements publics (Article 52)  

L'article L. 3212-2 du code général de la propriété des personnes publiques est complété par un 10° ainsi 
rédigé :   

«  10° Les cessions de constructions temporaires et démont ables  dont les services de l'Etat ou de l'un de 
ses établissements publics n'ont plus l'emploi aux structures  définies au II de l'article L. 3332-17-1 du code du 
travail relevant de l'économie sociale et solidaire dans le  but d'en éviter la démolition , conformément aux 
objectifs mentionnés au II de l'article L. 541-1 du code de l'environnement. Préalablement à leur cession, les 
biens font l'objet d'une désaffectation et d'un déc lassement  conformément aux dispositions de l'article L. 
2141-1 du présent code et de l'article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales. Les biens 
mentionnés au présent 10° sont proposés sur le site  électronique de dons mis en ligne par la direction  
nationale d'interventions domaniales . » 

 Cession à titre gratuit de biens de scénographie par les collectivités (Article 

53)  

L'article L. 3212-3 du code général de la propriété des personnes publiques est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  
« Ils peuvent également céder gratuitement les biens de scénographie dont ils n'ont plus l'usage , aux 
mêmes conditions que celles fixées pour l'Etat au 7° de l'article L. 3212-2 du présent code. » 

 

 Sortie du statut de déchets du BTP 

 
 Lors d’un chantier de réhabilitation ou de démolition de bâtiment, conditions 

pour que les matériaux ne prennent pas le statut de déchets (Article 54) 

Après l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, il est inséré un article L. 541-4-4 ainsi rédigé : 

« Art. L. 541-4-4.-Dans le cadre d'un chantier de réhabilitation ou de démolition de bâtiment, si un tri des 
matériaux, équipements ou produits de construction est effectué par un opérateur  qui a la faculté de 
contrôler les produits et équipements pouvant être réemployés , les produits et équipements destinés 
au réemploi ne prennent pas le statut de déchet . » 

 

 Privilégier les achats issus du réemploi ou intégrant des matières recyclées 

 
La Loi AGEC prévoit de privilégier les achats issus du réemploi ou intégrant des matières premières 

recyclées :  

À partir du 1er janvier 2021, les services de l’État, les collectivités territoriales et leurs 

groupements, lors de leurs achats publics et dès que cela est possible, doivent réduire la 

consommation de plastiques à usage unique, la production de déchets et privilégier les biens 

issus du réemploi ou qui intègrent des matières recyclées, en prévoyant des clauses et critères 

spécifiques dans leurs cahiers des charges. Pour l’acquisition d’un logiciel, les administrations 
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encouragent l’utilisation de logiciels écoconçus pour limiter la consommation énergétique. 

(Article 55)  

 Achat de constructions temporaires (Article 56) 

Le chapitre II du titre VII du livre Ier de la deuxième partie du code de la commande publique est complété par 
un article L. 2172-5 ainsi rédigé : 
« Art. L. 2172-5.-Lorsqu'ils achètent des constructions temporaires, les acheteurs ne peuvent exclure 
les constructions temporaires ayant fait l'objet d' un reconditionnement pour réemploi , sous réserve que 
leurs niveaux de qualité et de sécurité soient égaux à ceux des constructions neuves de même type. Ils 
tiennent compte des incidences énergétiques et environnementales de la construction sur toute sa durée de 
vie. » 

 Zone de réemploi dans les déchèteries (Article 57) 

L'article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les collectivités territoriales  et leurs groupements compétents pour la collecte et le traitement des 
déchets des ménages ont l'obligation de permettre , par contrat ou par convention, aux personnes morales 
relevant de l'économie sociale, solidaire et circulaire qui en font la demande d'utiliser les déchetteries 
communales comme lieux de récupération ponctuelle e t de retraitement d'objets en bon état ou 
réparables . Les déchetteries sont tenues de prévoir une zone de  dépôt destinée aux produits pouvant 
être réemployés . » 

 Acquisition de biens qui seront issus du réemploi, de la réutilisation ou 

intègreront des matières recyclées dans des proportions de 20 % à 100 % 

selon le type de produit par la commande publique. (Article 58) Décret en 

Conseil d’Etat 

« I. - A compter du 1er janvier 2021 , les biens acquis annuellement  par les services de l'Etat ainsi que par 
les collectivités territoriales et leurs groupements sont issus du réemploi ou de la réutilisation ou in tègrent 
des matières recyclées dans des proportions de 20 %  à 100 % selon le type de produit . 
II. - En cas de contrainte opérationnelle liée à la défense nationale ou de contrainte technique significative liée 
à la nature de la commande publique, le pouvoir adjudicateur n'est pas soumis à l'obligation prévue au I 
III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des produit s concernés et, pour chaque produit, les taux 
pouvant être issus du réemploi, de la réutilisation  ou du recyclage correspondant à ces produits . » 

 Prise en compte par la commande publique de la performance 

environnementale des produits, en particulier de leur caractère biosourcé, et 

recours au réemploi et ressources renouvelables (Article 59) 

L’article L. 228-4 du code de l'environnement est modifié par la LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 59 (III) 
 

« La commande publique tient compte notamment de la performance environnementale des produits, en 
particulier de leur caractère biosourcé. 

Dans le domaine de la construction ou de la rénovation de bâtiments, elle prend en compte les exigences de 
lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et de stockage du carbone et veille au recours à des 
matériaux de réemploi ou  issus des ressources renouvelables. » 

Les achats publics devront porter, sauf exception, sur des pneumatiques rechapés ou sur des 

constructions temporaires ayant fait l’objet d’un reconditionnement. (Article 60) 
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NB : La planification régionale des déchets prévoit 

de développer l’utilisation de ressources issues du 

réemploi et la substitution par des ressources 

issues du recyclage  

 

 

 

 Dispositions diverses relatives aux terres excavées (Articles 115 et 117) 

Décret  

Article L. 541-4 – 3 du code de l’environnement Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 115 (V) 

 
Le passage en ICPE n’est plus obligatoire pour réaliser une sortie de statut de déchet de terres excavées. 

En contrepartie contrôle par un tiers expert accrédité est mis en œuvre pour les déchets dangereux, les 

terres excavées ou les sédiments qui cessent d’être un déchet 

 « Un déchet cesse d'être un déchet après avoir été traité et avoir subi une opération de valorisation, 

notamment de recyclage ou de préparation en vue de la réutilisation, s'il répond à des critères 

remplissant l'ensemble des conditions suivantes : 

― la substance ou l'objet est couramment utilisé à des fins spécifiques ; 

― il existe une demande pour une telle substance ou objet ou elle répond à un marché ; 

― la substance ou l'objet remplit les exigences techniques aux fins spécifiques et respecte la législation 

et les normes applicables aux produits ; 

― son u$lisa$on n'aura pas d'effets globaux nocifs pour l'environnement ou la santé humaine. 

Ces critères sont fixés par l'autorité administrative compétente. Ils comprennent le cas échéant des 

teneurs limites en substances polluantes et sont fixés en prenant en compte les effets nocifs des 

substances ou de l'objet sur l'environnement. 

Afin de s'assurer du respect des conditions précitées, les critères peuvent prévoir, dans certains types 

d'installations ou pour certains flux de déchets, un contrôle par un tiers, le cas échéant, accrédité. Un tel 

contrôle est mis en œuvre pour les déchets dangereux, les terres excavées ou les sédiments qui cessent 

d'être des déchets. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Cet article de la Loi modifie également l’article L. 255-12 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Article L. 541-7 du code de l’environnement Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 115 (V) 
 

Toute opération sur des terres excavées utilisées hors du site de leur excavation (production, 

importation, exportation, traitement, collecte, transport, courtage, négoce) doit être tracée. A compter 

du 1er janvier 2021, les producteurs des terres excavées et de sédiments et celui qui les traitent (y 
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compris par remblayage) doivent faire une déclaration à l’autorité administrative, qu’ils aient ou non le 

statut de déchets 

« I.-Les personnes qui produisent, importent, exportent, traitent, collectent, transportent ou se livrent 

à des opérations de courtage ou de négoce des déchets tiennent à disposition de l'autorité 

administrative toutes informations concernant : 

1° La quantité, la nature et l'origine des déchets qu'elles produisent, remettent à un tiers ou prennent 

en charge ; 

2° La quantité de produits et de matières issus de la préparation en vue de la réutilisation, du 

recyclage ou d'autres opérations de valorisation de ces déchets ; 

3° Et, s'il y a lieu, la destination, la fréquence de collecte, le moyen de transport et le mode de 

traitement ou d'élimination envisagé pour ces déchets. 

Ces informations sont déclarées à l'autorité administrative pour : 

a) Les déchets dangereux ; 

b) Les déchets contenant des substances figurant sur la liste de l'annexe IV du règlement (UE) 2019/1021 

du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les polluants organiques persistants, ou 

contaminés par certaines d'entre elles ; 

c) Les installations d'incinération et de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

d) Les installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

 

II.-Sans préjudice du I du présent article, les personnes qui produisent, importent, exportent, traitent, 

collectent, transportent ou se livrent à des opérations de courtage ou de négoce des terres excavées et 

des sédiments tiennent à disposition de l'autorité administrative toutes informations concernant : 

1° La quantité, la nature, l'origine de ces terres excavées et sédiments et leur destination ; 

2° Et, s'il y a lieu, le moyen de transport et le mode de traitement ou d'élimination envisagé. 

 

Sont concernés par le présent II les terres excavées et les sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur 

emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même de leur excavation, qu'ils aient ou non 

le statut de déchet. 

Ces informations sont déclarées à l'autorité administrative à compter du 1er janvier 2021 pour : 

a) Les personnes qui produisent des terres excavées et sédiments ; 

b) Les personnes qui traitent des terres excavées et sédiments, y compris les personnes les utilisant en 

remblayage. 

 

III.-Les informations obtenues en application des I et II du présent article sont mises à la disposition des 

autorités de contrôle mentionnées à l'article L. 541-44 du présent code. 

IV.-Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 
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RESPONSABILITE DES PRODUCTEURS 

 L’harmonisation des consignes de tri et le développement de nouvelles filières REP 

La Loi AGEC prévoit l’apposition d’une signalétique sur l’ensemble des produits de consommation 

visant à informer les consommateurs sur les règles de tri. (Article 17) Décret en Conseil d’Etat et 

arrêté.  

Elle prévoit également une information des copropriétaires sur les règles de tri applicables et sur 

l’adresse de la déchèterie (Article 18)  

NB : Il est proposé, dans la planification régionale des déchets, que soit adopté et mis en place, 
au plus tard en 2025 sur le territoire régional, une harmonisation des consignes de tri: 
La couleur « gris » pour les Ordures Ménagères résiduelles (OMr) 
La couleur « brun » pour les biodéchets 
La couleur « vert » pour le verre 
Il est prévu également d’augmenter les quantités de déchets d’emballages ménagers triées et 
atteindre dès 2025 les performances nationales 2015 de collectes séparées des emballages par 
typologie d’habitat (+55 % par rapport à 2015) 
 

 Les performances énergétiques, environnementales et sanitaires des 

bâtiments et parties de bâtiments neufs s'inscrivent dans une exigence de 

lutte contre le changement climatique, de sobriété de la consommation des 

ressources et de préservation de la qualité de l'air intérieur. (Article 70) 

Décret en Conseil d’Etat 

Elles répondent à des objectifs d'économies d'énergie, de limitation de l'empreinte carbone par le 

stockage du carbone de l'atmosphère durant la vie du bâtiment, de recours à des matériaux issus de 

ressources renouvelables, d'incorporation de matériaux issus du recyclage, de recours aux énergies 

renouvelables et d'amélioration de la qualité de l'air intérieur. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine : 

- pour les constructions nouvelles, en fonction des différentes catégories de bâtiments, leurs 

caractéristiques et leur performance énergétiques et environnementales, notamment au regard 

des émissions de gaz à effet de serre, de la consommation d'eau ainsi que de la production de 

déchets liées à leur édification, leur entretien, leur réhabilitation et leur démolition ; 

- à partir de 2020, pour les constructions nouvelles, en fonction des différentes catégories de 

bâtiments, le niveau d'empreinte carbone à respecter, évalué sur l'ensemble du cycle de vie du 

bâtiment, en intégrant la capacité de stockage du carbone dans les matériaux ; 

- à partir de 2023, pour les constructions nouvelles, les exigences de limitation de consommation 

d'eau potable dans le respect des contraintes sanitaires afférentes à chaque catégorie de 

bâtiment, notamment s'agissant des dispositifs de récupération des eaux de pluie ; 

- les exigences en matière de qualité de l'air intérieur des bâtiments ; 

- les exigences en matière de recours à des matériaux issus des ressources renouvelables ou 

d'incorporation de matériaux issus du recyclage ; 

- les exigences en matière de stockage du carbone pendant le cycle de vie du bâtiment ; 

- les conditions dans lesquelles le maître d'ouvrage atteste de la réalisation de l'étude de 

faisabilité relative aux approvisionnements en énergie ainsi que de la prise en compte de la 
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réglementation thermique au moment du dépôt du dossier de demande de permis de 

construire ; 

- les catégories de bâtiments qui font l'objet, avant leur construction, d'une étude de faisabilité 

technique et économique. Cette étude évalue ou envisage obligatoirement pour certaines 

catégories de bâtiments les diverses solutions d'approvisionnement en énergie de la nouvelle 

construction, dont celles qui font appel aux énergies renouvelables, aux productions combinées 

de chaleur et d'énergie, aux systèmes de chauffage ou de refroidissement urbain ou collectif s'ils 

existent, aux pompes à chaleur performantes en termes d'efficacité énergétique ou aux 

chaudières à condensation gaz, sans préjudice des décisions des autorités compétentes pour les 

services publics de distribution d'énergie ; 

- le contenu et les modalités de réalisation de cette étude. 

 

 Dispositions propres à certaines filières REP (Articles 72 et 73) Décret en 

Conseil d’Etat 

La loi AGEC prévoit également (Article 72) : La généralisation d’ici 2025 de la collecte séparée 
pour recyclage des déchets d’emballages pour les produits consommés hors foyer.  

La Loi AGEC prévoit, en outre, le développement des filières REP :  

 Création de nouvelles REP :  

Pour les produits et matériaux de construction destinés aux ménages ou aux professionnels afin que 

les déchets de construction ou de démolition qui en sont issus soient repris sans frais lorsqu’ils font 

l’objet d’une collecte séparée et afin qu’une traçabilité de ces déchets soit assurée (Décret en Conseil 

d’Etat),  

Pour les jouets, articles de sport et de loisir, huiles minérales ou synthétiques, articles de bricolage et de 

jardin (à compter du 1er janvier 2022), produits du tabac équipés d’un filtre en plastique (à 

compter du 1er janvier 2021), textiles sanitaires à usage unique (gommes à mâcher 

synthétiques non biodégradables (à compter du 1er janvier 2024), engins de pêche contenant du 

plastique (à compter du 1er janvier 2025)  

 Elargissement de certaines REP :  

La filière des emballages ménagers est élargie à ceux consommés hors foyer et ceux destinés aux 

professionnels (à compter du 1er janvier 2025),  la filière des textiles d’habillement, chaussures et 

linge de maison est élargie aux produits textiles neufs pour la maison (à compter du 1er janvier 

2021), la filière des véhicules est élargie aux véhicules à moteur à deux ou trois roues et 

quadricycles à moteur), la filière des éléments d’ameublement est élargie à ceux de décoration 

textile (à compter du 1er janvier 2022), la filière des déchets diffus spécifiques (DDS) est étendue aux 

déchets assimilés (à compter du 1er janvier 2021), et la filière des dispositifs médicaux perforants 

utilisés en auto-traitement et les autotests est étendue aux équipements électriques ou 

électroniques associés (à compter du 1er janvier 2021). Ces dispositions feront l’objet d’arrêtés. 

 La REP bâtiment (Article 72) :  
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En tenant compte du plan régional de prévention et de gestion des déchets, les éco-organismes 

établissent un maillage territorial des installations qui reprennent sans frais les déchets issus des 

produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment destinés aux ménages ou aux 

professionnels dans les conditions prévues au 4o de l’Article L. 541-10-1. A cet effet, les cahiers des 

charges des éco-organismes déterminent notamment les conditions dans lesquelles les producteurs de 

ces produits et matériaux contribuent à l’ouverture de nouveaux points de reprise ainsi qu’à 

l’extension des horaires d’ouverture des points de reprise existants. Ce maillage est défini en 

concertation avec les collectivités territoriales chargées de la collecte des déchets ménagers et 

assimilés et avec les opérateurs des installations de reprise.  

Tout distributeur de produits ou matériaux de construction à destination des professionnels 

s’organise, en lien avec les pouvoirs publics et les collectivités compétentes, pour reprendre, sur ses sites 

de distribution ou à proximité de ceux-ci, les déchets issus des mêmes types de produits ou matériaux 

de construction à destination des professionnels qu’il vend. Un décret précise les modalités 

d’application du présent III, notamment la surface de l’unité de distribution à partir de laquelle les 

distributeurs sont concernés par cette disposition.  

 

.-Un dispositif harmonisé de règles de tri sur les emballages ménagers est défini par décret en Conseil 

d'Etat. 

Tout établissement de vente au détail de plus de 400 mètres carrés proposant en libre-service des 

produits alimentaires et de grande consommation se dote, à la sortie des caisses, de bacs de tri sélectif 

pour récupérer les déchets d'emballages issus des produits achetés dans cet établissement. 

L'établissement informe de manière visible les consommateurs de l'existence de ce dispositif. 

II.-Pour contribuer à l'efficacité du tri, les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à ce que 

la collecte séparée des déchets d'emballages et des papiers à usage graphique soit organisée selon des 

modalités harmonisées sur l'ensemble du territoire national. Des panneaux d'affichage explicatifs sont 

installés à proximité des contenants ou des affichages sont apposés sur ces derniers. 

A cette fin, l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie met à la disposition des collectivités 

territoriales et de leurs groupements des recommandations fondées sur un nombre restreint de schémas 

types harmonisés d'organisation de la séparation des flux de déchets, de consignes de tri 

correspondantes et de couleurs des contenants associés. 

La transition vers un dispositif harmonisé se fait progressivement, en s'appuyant sur le renouvellement 

naturel des parcs de contenants de collecte, avec pour objectif un déploiement effectif de ce dispositif sur 

l'ensemble du territoire national au plus tard le 31 décembre 2022. Les éco-organismes des filières à 

responsabilité élargie du producteur concernés accompagnent cette transition. 

III.-Les coûts supportés par le service public de gestion des déchets d'emballages ménagers et de papiers 

mentionnés aux 1° et 3° de l'article L. 541-10-1 sont pris en charge selon les modalités prévues à l'article 

L. 541-10-2 en fonction des coûts de référence d'un service de gestion des déchets optimisé tenant 

compte de la vente des matières traitées. 

Le niveau de prise en charge de ces coûts est fixé à 80 % pour les déchets d'emballages ménagers et à 50 

% pour les déchets d'imprimés papiers et de papiers à usage graphique au plus tard le 1er janvier 2023. 

Par dérogation au deuxième alinéa du présent III, la couverture de ces coûts pour les collectivités régies 

par l'article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon est fixée à 100 %. 

Chaque année, tant que les objectifs de recyclage des déchets des produits mentionnés aux 1° et 3° de 

l'article L. 541-10-1 ne sont pas atteints, le montant correspondant à l'écart entre les dépenses de 
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soutien au fonctionnement constatées et celles qui auraient dû être réalisées par les éco-organismes si 

ces objectifs avaient été atteints est réaffecté l'année suivante à des dépenses de soutien à 

l'investissement. Cette obligation s'applique sans préjudice des dispositions prévues au II de l'article L. 

541-9-6. (1) 

IV.-Les producteurs relevant du 1° de l'article L. 541-10-1 et leur éco-organisme prennent en charge, dans 

les conditions prévues au III du présent article, les coûts afférents à la généralisation d'ici au 1er janvier 

2025 de la collecte séparée pour recyclage des déchets d'emballages pour les produits consommés hors 

foyer, notamment par l'installation de corbeilles de tri permettant cette collecte séparée. 

V.-Le cahier des charges des éco-organismes ou des systèmes individuels agréés et mis en place par les 

producteurs des produits mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 541-10-1 prévoit des objectifs de 

réduction de la mise sur le marché d'emballages, notamment d'emballages plastiques à usage unique. La 

non-atteinte de ces objectifs est sanctionnée conformément aux dispositions du présent chapitre. 

Dans le cadre des filières de responsabilité élargie du producteur telles que définies aux mêmes 1° et 2°, 

les éco-organismes titulaires de l'agrément consacrent annuellement au moins 2 % du montant des 

contributions qu'ils perçoivent au développement de solutions de réemploi et réutilisation des 

emballages. 

VI.-Au plus tard le 1er janvier 2022, les éco-organismes créés en application du 1° de l'article L. 541-10-1 

mettent à la disposition des consommateurs un dispositif de signalement par voie électronique 

permettant à ces derniers de signaler les produits comportant un emballage qu'ils jugent excessif. Les 

éco-modulations mentionnées à l'article L. 541-10-3 prennent en compte les signalements ainsi 

effectués. Chaque année, les éco-organismes concernés publient un bilan des signalements remontés 

l'année précédente ainsi que les actions qui en ont découlé. 

NOTA : (1) Conformément à l'article 72, VII, A de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 : Le dernier alinéa 

du III de l'article L. 541-10-18 du code de l'environnement dans sa rédaction résultant de la présente loi 

entre en vigueur le 1er janvier 2021. 

Article L541-10-12 Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 72 (V) 

Tout producteur  mentionné à l'article L. 541-10-1 est tenu d'élaborer et de mettre en œuvre un plan d e 
prévention et d'écoconception ayant pour objectif d e réduire l'usage de ressources non renouvelables, 
d'accroître l'utilisation de matières recyclées et d'accroître la recyclabilité de ses produits dans l es 
installations de traitement situées sur le territoi re national . 
 
Ce plan est révisé tous les cinq ans. Il peut être individuel ou commun à plusieurs producteurs. Il comporte un 
bilan du plan précédent et définit les objectifs et les actions de prévention et d'écoconception qui seront mises 
en œuvre par le producteur durant les cinq années à venir. L'éco-organisme mis en place par les 
producteurs peut élaborer un plan commun à l'ensemb le de ses adhérents . 
 
Les plans individuels et communs sont transmis à l'éco-organisme mis en place par les producteurs, qui en 
publie une synthèse accessible au public, après présentation à l'instance représentative des parties prenantes 
de la filière. 

Article L541-10-1 Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 62 (V) 

Relèvent du principe de responsabilité élargie du producteur en application du premier alinéa du I de l'article L. 
541-10 : 
 
1[…]; 
 
4° Les produits ou matériaux de construction du secteu r du bâtiment destinés aux ménages ou aux 
professionnels, à compter du 1er janvier 2022, afin  que les déchets de construction ou de démolition 
qui en sont issus soient repris sans frais lorsqu'i ls font l'objet d'une collecte séparée et afin qu'u ne 



SYNTHESE ET EXTRAITS DE LA LOI RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET A L’ECONOMIE 

CIRCULAIRE IMPACTANT LES ACTEURS DU SECTEUR DU BTP 

Page 14 sur 22 
 
 

traçabilité de ces déchets soit assurée . Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du 
présent 4° ainsi que les conditions minimales du maillage des points de reprise ;  […]; 
 

Crée: Code de l'environnement - art. L541-10-18 (V)  

Un dispositif harmonisé de règles de tri sur les emballages ménagers est défini par décret en Conseil 

d'Etat. 

Tout établissement de vente au détail de plus de 400 mètres carrés proposant en libre-service des 

produits alimentaires et de grande consommation se dote, à la sortie des caisses, de bacs de tri 

sélectif pour récupérer les déchets d'emballages issus des produits achetés dans cet établissement. 

L'établissement informe de manière visible les consommateurs de l'existence de ce dispositif. 

II.-Pour contribuer à l'efficacité du tri, les collectivités territoriales et leurs groupements veillent à ce 

que la collecte séparée des déchets d'emballages et des papiers à usage graphique soit organisée 

selon des modalités harmonisées sur l'ensemble du territoire national. Des panneaux d'affichage 

explicatifs sont installés à proximité des contenants ou des affichages sont apposés sur ces derniers. 

A cette fin, l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie met à la disposition des 

collectivités territoriales et de leurs groupements des recommandations fondées sur un nombre 

restreint de schémas types harmonisés d'organisation de la séparation des flux de déchets, de 

consignes de tri correspondantes et de couleurs des contenants associés. 

La transition vers un dispositif harmonisé se fait progressivement, en s'appuyant sur le 

renouvellement naturel des parcs de contenants de collecte, avec pour objectif un déploiement 

effectif de ce dispositif sur l'ensemble du territoire national au plus tard le 31 décembre 2022. Les 

éco-organismes des filières à responsabilité élargie du producteur concernés accompagnent cette 

transition. 

III.-Les coûts supportés par le service public de gestion des déchets d'emballages ménagers et de 

papiers mentionnés aux 1° et 3° de l'article L. 541-10-1 sont pris en charge selon les modalités prévues 

à l'article L. 541-10-2 en fonction des coûts de référence d'un service de gestion des déchets optimisé 

tenant compte de la vente des matières traitées. 

Le niveau de prise en charge de ces coûts est fixé à 80 % pour les déchets d'emballages ménagers et 

à 50 % pour les déchets d'imprimés papiers et de papiers à usage graphique au plus tard le 1er janvier 

2023. 

Par dérogation au deuxième alinéa du présent III, la couverture de ces coûts pour les collectivités 

régies par l'article 73 de la Constitution, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon est fixée à 100 

%. 

Chaque année, tant que les objectifs de recyclage des déchets des produits mentionnés aux 1° et 3° 

de l'article L. 541-10-1 ne sont pas atteints, le montant correspondant à l'écart entre les dépenses de 

soutien au fonctionnement constatées et celles qui auraient dû être réalisées par les éco-organismes 

si ces objectifs avaient été atteints est réaffecté l'année suivante à des dépenses de soutien à 

l'investissement. Cette obligation s'applique sans préjudice des dispositions prévues au II de l'article 

L. 541-9-6. (1) 

IV.-Les producteurs relevant du 1° de l'article L. 541-10-1 et leur éco-organisme prennent en charge, 

dans les conditions prévues au III du présent article, les coûts afférents à la généralisation d'ici au 1er 
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janvier 2025 de la collecte séparée pour recyclage des déchets d'emballages pour les produits 

consommés hors foyer, notamment par l'installation de corbeilles de tri permettant cette collecte 

séparée. 

V.-Le cahier des charges des éco-organismes ou des systèmes individuels agréés et mis en place par 

les producteurs des produits mentionnés aux 1° et 2° de l'article L. 541-10-1 prévoit des objectifs de 

réduction de la mise sur le marché d'emballages, notamment d'emballages plastiques à usage unique. 

La non-atteinte de ces objectifs est sanctionnée conformément aux dispositions du présent chapitre. 

Dans le cadre des filières de responsabilité élargie du producteur telles que définies aux mêmes 1° et 

2°, les éco-organismes titulaires de l'agrément consacrent annuellement au moins 2 % du montant 

des contributions qu'ils perçoivent au développement de solutions de réemploi et réutilisation des 

emballages. 

VI.-Au plus tard le 1er janvier 2022, les éco-organismes créés en application du 1° de l'article L. 541-

10-1 mettent à la disposition des consommateurs un dispositif de signalement par voie électronique 

permettant à ces derniers de signaler les produits comportant un emballage qu'ils jugent excessif. 

Les éco-modulations mentionnées à l'article L. 541-10-3 prennent en compte les signalements ainsi 

effectués. Chaque année, les éco-organismes concernés publient un bilan des signalements remontés 

l'année précédente ainsi que les actions qui en ont découlé. 

 

 Article L541-10-19 En savoir plus sur cet article... Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 72 (V) 

Jusqu'au 1er janvier 2023, les publications de presse, au sens de l'article 1er de la loi n° 86-897 du 1er 

août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse, soumises au régime de responsabilité 

élargie du producteur peuvent verser leur contribution à la prévention et la gestion de leurs déchets 

sous forme de prestations en nature. 

Ces prestations prennent la forme d'encarts publicitaires, dont la gestion est assurée par les éco-

organismes agréés pour la filière à responsabilité élargie du producteur des papiers graphiques et qui 

sont destinés à informer le consommateur sur le geste de tri et le recyclage des papiers graphiques et 

des autres déchets. A cette fin, les éco-organismes agréés utilisent ces encarts dans le cadre de 

conventions de partenariat avec des associations environnementales, des associations de 

consommateurs, des représentants de collectivités territoriales et les éco-organismes agréés pour 

d'autres filières à responsabilité élargie du producteur, afin de mener des campagnes de 

communication nationales et régionales. Les collectivités territoriales compétentes en matière de 

gestion des déchets peuvent également solliciter la mise à disposition des encarts de la presse locale 

publiée à l'échelle territoriale correspondante. Les projets de messages sont soumis pour avis au 

comité des parties prenantes mentionné au I de l'article L. 541-10 de chacun des éco-organismes 

concernés. En cas d'avis défavorable, ils sont soumis à l'avis conforme de l'autorité administrative. 

Un décret précise les modalités d'application du présent article. Il fixe notamment la teneur en fibres 

recyclées minimale de papier permettant d'accéder aux conditions de contribution prévues au premier 

alinéa. Il fixe par ailleurs les conditions dans lesquelles cette teneur minimale est progressivement 

augmentée de manière à ce que celle des papiers de presse mis sur le marché atteigne, en moyenne, 

un taux d'au moins 50 % avant le 1er janvier 2023. 
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Article L541-10-23 En savoir plus sur cet article...Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 72 (V) 

I.-Les éco-organismes agréés  en application du 4° de l'article L. 541-10-1 couvrent notamment les coûts 
supportés par toute personne assurant la reprise de s déchets de construction et de démolition faisant 
l'objet d'une collecte séparée. En outre, ils pourv oient à cette reprise lorsque cela est nécessaire a fin 
d'assurer le maillage territorial prévu au II du pr ésent article.  
 
Les contributions financières versées par le produc teur à l'éco-organisme couvrent notamment les 
coûts liés au ramassage et au traitement des déchet s de construction et de démolition mentionnés au 4° 
de l'article L. 541-10-1 qui sont abandonnés, déposés ou gérés contrairement  aux prescriptions du 
présent chapitre, y compris lorsque les déchets con cernés ont été abandonnés antérieurement à la 
date d'entrée en vigueur des obligations des produc teurs . 
 
Les éco-organismes peuvent déduire des contribution s financières des producteurs  mentionnées au 
deuxième alinéa du présent I les sommes correspondant aux quantités de déchets f aisant l'objet d'une 
collecte séparée, d'une reprise sans frais et d'une  gestion participant à l'atteinte des objectifs fix és à 
l'éco-organisme, organisées par le producteur ou po ur son compte. Cette déduction est réalisée sans 
préjudice des contributions nécessaires pour assure r une gestion des déchets qui ne se limite pas à 
ceux pour lesquels elle est la moins coûteuse.  
 
Les éco-organismes peuvent s'organiser avec les pro ducteurs pour accompagner les initiatives visant 
à atteindre les objectifs de traitement fixés et, l orsque cela est nécessaire pour atteindre ces objec tifs, 
pourvoir au développement des filières de traitemen t dans les conditions prévues à l'article L. 541-10-6. 
 
II.-En tenant compte du plan régional de prévention et de gestion des déchets, les éco-organismes 
établissent un maillage territorial des installatio ns qui reprennent sans frais les déchets issus des 
produits ou matériaux de construction du secteur du  bâtiment destinés aux ménages ou aux 
professionnels  dans les conditions prévues au 4° de l'article L. 541-10-1. A cet effet, les cahiers des charges 
des éco-organismes déterminent notamment les conditions dans lesquelles les producteurs de ces produits et 
matériaux contribuent à l'ouverture de nouveaux points de reprise ainsi qu'à l'extension des horaires 
d'ouverture des points de reprise existants. Ce maillage est défini en concertation avec les collectivités 
territoriales chargées de la collecte des déchets ménagers et assimilés et avec les opérateurs des installations 
de reprise. 
 
III.- Tout distributeur de produits ou matériaux de const ruction à destination des professionnels  
s'organise , en lien avec les pouvoirs publics et les collectivités compétentes, pour reprendre, sur ses sites 
de distribution ou à proximité de ceux-ci, les déch ets issus des mêmes types de produits ou matériaux 
de construction à destination des professionnels qu 'il vend.  Un décret précise les modalités d'application 
du présent III, notamment la surface de l'unité de distribution à partir de laquelle les distributeurs sont 
concernés par cette disposition. 
 
L'obligation mentionnée au premier alinéa du présent III n'est plus applicable lorsqu'au moins un éco-
organisme prend en charge les produits ou matériaux de construction en application du 4° de l'article L. 541-
10-1. L'article L. 541-10-8 devient alors applicable à ces produits et matériaux. 

Article L541-10-25 ...Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 72 (V) 

Les producteurs de produits mentionnés au 7° de l'article L. 541-10-1 ou leur éco-organisme sont tenus de 
prendre en charge les coûts supportés par les collectivités territoriales relatifs aux déchets issus de ces 
produits qui seraient collectés dans le cadre de la collecte mentionnée au II de l'article L. 541-10-18. 
 
Les producteurs ou leur éco-organisme reversent la part correspondante des contributions financières aux éco-
organismes mis en place par les producteurs des produits mentionnés aux 1° et 3° de l'article L. 541-10-1 afin 
que ces éco-organismes couvrent les coûts mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Un décret détermine les conditions d'application du présent article. 

Article L541-10-27 Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 72 (V) 

Les éco-organismes créés par les producteurs  des produits mentionnés au 11° de l'article L. 541-10-1 sont 
tenus d'assurer une couverture de la totalité des c oûts de collecte et de tri des opérateurs de gestio n 
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de déchets, avec lesquels ils établissent une conve ntion, ainsi que de la totalité des coûts liés à la  
réutilisation sur le territoire national des déchet s collectés, dans les conditions prévues par le cah ier 
des charges mentionné à l'article L. 541-10. La prise en charge de ces coûts tient compte des re cettes 
tirées de la réutilisation et n'excède pas la fourn iture de services de gestion des déchets présentant  un 
bon rapport coût-efficacité.  
 
La convention  prévue au premier alinéa du présent article prévoit que l'éco-organisme assure la reprise à 
un prix positif ou nul des déchets triés, lorsque l 'opérateur le demande, en vue de pourvoir à leur 
recyclage  dans les conditions prévues à l'article L. 541-10-6. 
 
Les éco-organismes pourvoient également à la collec te et au tri des déchets lorsque cela est 
nécessaire pour remplir les objectifs fixés  par le cahier des charges mentionné à l'article L. 541-10. 

NOTA : Conformément à l'article 72, VII, C de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 : L'article L. 541-10-27 du 
code de l'environnement dans sa rédaction résultant de la présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2022. 

 

Article 73   

« Dans certaines filières soumises au principe de re sponsabilité élargie du producteur en application du 
premier alinéa du I de l'article L. 541-10 du code de l'environnement dans sa rédaction résultant de la présente 
loi, il est créé, à titre expérimental et pour une durée  de trois ans à compter de la publication du décret  
prévu au deuxième alinéa du présent article, un dispositif de médiation visant à améliorer les r elations et 
résoudre les différends éventuels au sein des filiè res concernées, notamment entre les éco-
organismes, les opérateurs de la prévention et de l a gestion des déchets, les structures de réemploi e t 
de réutilisation ainsi que les collectivités territ oriales.  
Un décret détermine les modalités de cette expérimentation. 
L'expérimentation fait l'objet d'une évaluation dont les résultats sont transmis au Parlement. » 
 

 Le Tri 7 flux (5 flux + plâtre + fractions minérales)  (Article 74) Décret en Conseil 

d’Etat 

La Loi AGEC prévoit de nouvelles modalités de mise en place du tri des déchets (article 74) : 

« Le tri 7 flux (5 flux + plâtre + fractions minérales) : à compter du 1er janvier 2025, tout producteur ou 

détenteur de déchets doit mettre en place un tri des déchets à la source et, lorsque les déchets ne sont 

pas traités sur place, une collecte séparée de leurs déchets, notamment du papier, des métaux, des 

plastiques, du verre, du bois et des textiles. 

Article L541-21-2-1 Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 74 

Tout producteur ou détenteur de déchets met en place dans ses établissements, des dispositifs de 

collecte séparée des déchets, adaptés aux différentes activités exercées dans ces établissements et, 

lorsque cela est pertinent, accessibles au personnel, afin de permettre un tri à la source, y compris pour 

les déchets générés par la consommation par son personnel de produits de consommation courante. » 

Article L541-21-2  Modifié par LOI n° 2020-105 du 10 février 2020 - art. 74 

« Tout producteur ou détenteur de déchets de construction et de démolition met en place un tri des 

déchets à la source et, lorsque les déchets ne sont pas traités sur place, une collecte séparée des 

déchets, notamment pour le bois, les fractions minérales, le métal, le verre, le plastique et le plâtre. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret, qui précise notamment les 

modalités selon lesquelles les producteurs ou détenteurs de déchets de papiers de bureau s'acquittent de 

l'obligation prévue au premier alinéa. 
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux ménages. » 

Article L541-21-2-2 Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 74 

« Les exploitants des établissements recevant du public, au sens de l'article L. 123-1 du code de la 

construction et de l'habitation, organisent la collecte séparée des déchets du public reçu dans leurs 

établissements ainsi que des déchets générés par leur personnel. Pour cela, ils mettent à la 

disposition du public des dispositifs de collecte séparée des déchets d'emballages ménagers 

constitués majoritairement de plastique, acier, aluminium, papier ou carton ainsi que des déchets 

d'imprimés papiers et de papiers à usage graphique, d'une part, et des biodéchets, d'autre part. » 

Sanctions et dispositions pénales visant les exploitants (Art 75) 

La Loi AGEC prévoit des sanctions de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le 

fait de gestions non réglementaires et refus de fournir informations à l’administration… 

TGAP (Art 85) 

La Loi AGEC prévoit des sanctions de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende le 

fait de gestions non réglementaires et refus de fournir informations à l’administration… 
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Lutte contre les dépôts sauvages  
La Loi AGEC renforce les pouvoirs de police du Maire en matière de dépôts sauvages et les sanctions 

contre les contrevenants (Article 93, 94, 98 100 et 106).  

NB : La planification régional prévoit de capter et orienter l’intégralité des flux de déchets issus 

de chantiers du BTP en 2025 vers des filières légales 

 

 En cas de dépôts sauvages, Les maires pourront prononcer une amende 

administrative d’un montant maximal de 15 000 €. (Article 93)  

Code de l'environnement - art. L541-3 (V) Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 93 

« I.-Lorsque des déchets sont abandonnés, déposés ou gér és contrairement aux prescriptions du 
présent chapitre et des règlements pris pour leur a pplication , à l'exception des prescriptions prévues au I 
de l'article L. 541-21-2-3, l'autorité titulaire du pouvoir de police compétent e avise le producteur ou 
détenteur de déchets des faits qui lui sont reprochés ainsi que des sanctions qu'il encourt et, après l'avoir 
informé de la possibilité de présenter ses observations, écrites ou orales, dans un délai de dix jours, le cas 
échéant assisté par un conseil ou représenté par un mandataire de son choix, peut lui ordonner le paiement 
d'une amende au plus égale à 15 000 € et le mettre en demeure d'effectuer les opérations nécessaires 
au respect de cette réglementation dans un délai dé terminé.  

Au terme de cette procédure, si la personne concerné e n'a pas obtempéré à cette injonction dans le 
délai imparti par la mise en demeure,  l'autorité titulaire du pouvoir de police compétente peut, par une 
décision motivée qui indique les voies et délais de recours : 

1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public une  somme correspondant au montant 
des mesures prescrites , laquelle est restituée au fur et à mesure de l'exécution de ces mesures. 

Cette somme bénéficie d'un privilège de même rang que celui prévu à l'article 1920 du code général des 
impôts. Il est procédé à son recouvrement comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au 
domaine. Le comptable peut engager la procédure de saisie administrative à tiers détenteur prévue à l'article L. 
262 du livre des procédures fiscales. 

L'opposition à l'état exécutoire pris en application d'une mesure de consignation ordonnée par l'autorité 
administrative devant le juge administratif n'a pas de caractère suspensif ; 

2° Faire procéder d'office, en lieu et place de la per sonne mise en demeure et à ses frais , à l'exécution 
des mesures prescrites. Les sommes consignées en application du 1° peuvent être utilisées pour régler les 
dépenses ainsi engagées ; 

3° Suspendre le fonctionnement des installations et ou vrages, la réalisation des travaux et des 
opérations, ou l'exercice des activités qui sont à l'origine des infractions constatées jusqu'à l'exécution 
complète des mesures imposées et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne 
mise en demeure ; 

4° Ordonner le versement d'une astreinte journalière a u plus égale à 1 500 €  courant à compter d'une date 
fixée par la décision jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux mesures prescrites par la mise en demeure. Le montant 
maximal de l'astreinte mise en recouvrement ne peut être supérieur au montant maximal de l'amende 
applicable pour l'infraction considérée ; 

5° Ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 1 50 000 €. La décision mentionne le délai de 
paiement de l'amende et ses modalités. L'amende ne peut être prononcée plus d'un an à compter de la 
constatation des manquements. » 

« L'exécution des travaux ordonnés d'office peut être confiée par le ministre chargé de l'environnement à 
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ou à un autre établissement public compétent. Les 
sommes consignées leur sont alors reversées à leur demande. 
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II.-En cas d'urgence, l'autorité titulaire du pouvoir de police compétente fixe les mesures nécessaires pour 
prévenir les dangers graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

III.-Est réputé abandon tout acte tendant, sous le couvert d'une cession à titre gratuit ou onéreux, à soustraire 
son auteur aux prescriptions du présent chapitre et des règlements pris pour son application. 

IV.-Lorsque l'exploitant d'une installation de traitement de déchets fait l'objet d'une mesure de consignation en 
application du présent article ou de l'article L. 171-8, il ne peut obtenir d'autorisation pour exploiter une autre 
installation de traitement de déchets avant d'avoir versé la somme consignée. 

V.-Si le producteur ou le détenteur des déchets ne peut être identifié ou s'il est insolvable, l'Etat peut, avec le 
concours financier éventuel des collectivités territoriales, confier la gestion des déchets et la remise en état du 
site pollué par ces déchets à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie ou à un autre 
établissement public compétent. 

VI.-Les amendes administratives et l'astreinte journalière mentionnées au I sont recouvrées au bénéfice : 
 
1° De la commune, lorsque l'autorité titulaire du pouvoir de police compétente mentionnée au même I est le 
maire ; 
 
2° Du groupement de collectivités, lorsque l'autorité titulaire du pouvoir de police compétente mentionnée audit 
I est le président d'un groupement de collectivités, en application de l'article L. 5211-9-2 du code général des 
collectivités territoriales ; » 

 

 Possibilité pour le Maire de transférer au Président de l’EPCI ou du 

groupement de collectivités (Président de syndicats) ses prérogatives au titre 

des pouvoirs de police des déchets. (Article 95)  

Article L5211-9-2 Modifié par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 95 

«  [..] Sans préjudice de l'article L. 2212-2 et pa r dérogation à l'article L. 2224-16 , lorsqu'un groupement 
de collectivités est compétent en matière de collec te des déchets ménagers, les maires des communes 
membres de celui-ci ou membres d'un établissement p ublic de coopération intercommunale à fiscalité 
propre membre du groupement de collectivités transf èrent au président de ce groupement les 
attributions lui permettant de réglementer cette ac tivité. [..] 

II. – Lorsque le président de l'établissement public de coopération intercommunale prend un arrêté de police 
dans les cas prévus au I du présent article, il le transmet pour information aux maires des communes 
concernées dans les meilleurs délais. A la date du transfert des pouvoirs mentionnés au I, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale est substitué aux maires concernés dans tous les actes 
relevant des pouvoirs transférés. 

III. – Dans un délai de six mois suivant la date de l'élection du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du groupement de collectivités territoriales ou suivant la date à laquelle les 
compétences mentionnées au A du I ont été transférées à l'établissement ou au groupement, un ou plusieurs 
maires peuvent s'opposer, dans chacun de ces domaines, au transfert des pouvoirs de police. A cette fin, ils 
notifient leur opposition au président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
groupement de collectivités territoriales. Il est alors mis fin au transfert pour les communes dont les maires ont 
notifié leur opposition. 

Si un ou plusieurs maires des communes concernées se sont opposés au transfert de leurs pouvoirs de police, 
le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du groupement de collectivités 
territoriales peut renoncer, dans chacun des domaines mentionnés au A du I, à ce que les pouvoirs de police 
spéciale des maires des communes membres lui soient transférés de plein droit. Il notifie sa renonciation à 
chacun des maires des communes membres dans un délai de six mois à compter de la réception de la 
première notification d'opposition. Dans ce cas, le transfert des pouvoirs de police prend fin à compter de cette 
notification. 

IV. – Dans les cas prévus au B du I, sur proposition d'un ou de plusieurs maires de communes intéressées, le 
transfert est décidé par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements concernés, après 



SYNTHESE ET EXTRAITS DE LA LOI RELATIVE A LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET A L’ECONOMIE 

CIRCULAIRE IMPACTANT LES ACTEURS DU SECTEUR DU BTP 

Page 21 sur 22 
 
 

accord de tous les maires des communes membres et du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du groupement de collectivités. Il y est mis fin dans les mêmes conditions. 

Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque l'établissement public de coopération intercommunale est une 
communauté urbaine, le transfert est décidé par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou les 
départements, après accord du président de la communauté urbaine et des deux tiers au moins des maires de 
communes membres dont la population représente plus de la moitié de la population totale, ou de la moitié des 
maires de communes membres dont la population représente plus des deux tiers de la population totale. 

[..] Une convention entre les maires ayant transféré leurs attributions et le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale fixe les conditions dans lesquelles ces services sont mis à disposition du 
président de cet établissement. » 

 Possibilité de confiscation d’un véhicule utilisé pour commettre l’infraction. 

(Article 98)  

Article L541-44-1 Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 96 

« Les personnels, fonctionnaires et agents mentionnés à l'article L. 130-4 du code de la route ainsi que des 
agents des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat sont habilités à constater les infractions relatives aux déchets prévues par le code pénal. » 

Art 98-  Modifie  Code de l'environnement - art. L541-46 (V) 

 « […] IX.- Lorsqu'un véhicule a été utilisé pour commettre une  infraction mentionnée au I, la personne 
constatant l'infraction peut, avec l'autorisation p réalable du procureur de la République donnée par 
tout moyen, faire procéder , dans les conditions prévues aux trois derniers alinéas de l'article L. 325-1-1 du 
code de la route, à l'immobilisation et à la mise en fourrière du véh icule  dont la confiscation est encourue 
en application de l'article 131-21 du code pénal. » 

 Possibilité de mettre en œuvre de la vidéoprotection (Article 100) 

Modifie Code de la sécurité intérieure - art. L251-2 (V) 

« La transmission et l'enregistrement d'images pris es sur la voie publique par le moyen de la 
vidéoprotection peuvent être mis en œuvre par les a utorités publiques compétentes aux fins 
d'assurer  : 

1° La protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ; 

[…] 11° La prévention et la constatation des infrac tions relatives à l'abandon d'ordures, de déchets, de 
matériaux ou d'autres objets. 

Il peut être également procédé à ces opérations dans des lieux et établissements ouverts au public aux fins d'y 
assurer la sécurité des personnes et des biens lorsque ces lieux et établissements sont particulièrement 
exposés à des risques d'agression ou de vol. 

Après information du maire de la commune concernée et autorisation des autorités publiques compétentes, 
des commerçants peuvent mettre en œuvre sur la voie publique un système de vidéoprotection aux fins 
d'assurer la protection des abords immédiats de leurs bâtiments et installations, dans les lieux particulièrement 
exposés à des risques d'agression ou de vol. Les conditions de mise en œuvre et le type de bâtiments et 
installations concernés sont définis par décret en Conseil d'Etat. » 
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 Traçabilité des déchets du bâtiment : devis des entreprises travaux et 

bordereau de suivi des déchets (Article 106) Décret  

 
Article L541-21-2-3 Créé par LOI n°2020-105 du 10 février 2020 - art. 106 

« I.-Les devis relatifs aux travaux de construction, de rénovation et de démolition de bâtiments ainsi 
que les devis relatifs aux travaux de jardinage men tionnent les modalités d'enlèvement et de gestion 
des déchets générés par les travaux ainsi que les c oûts associés. Ils précisent notamment les 
installations dans lesquelles il est prévu que ces déchets soient collectés.   
 
II.-La personne en charge de l'installation de collecte  des déchets est tenue de délivrer à titre gracieux  
à l'entreprise ayant réalisé les travaux mentionnés  au I un bordereau de dépôt précisant l'origine, la  
nature et la quantité des déchets collectés.   
 
L'entreprise ayant réalisé les travaux mentionnés au même I doit pouvoir prouver la traçabilité des 
déchets issus des chantiers dont elle a la charge e n conservant les bordereaux délivrés par 
l'installation de collecte des déchets. L'entrepris e ayant réalisé les travaux transmet les bordereaux  au 
commanditaire des travaux ou à l'autorité compétent e mentionnée à l'article L. 541-3, à la demande de 
ceux-ci.  
 
III.-Tout manquemen t au I du présent article est passible d'une amende administrative dont le mo ntant ne 
peut excéder 3 000 € pour une personne physique et 15 000 € pour une personne morale .  
 
Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II du titre II livre V du code de la 
consommation.  
 
IV.-Les obligations prévues au présent article ne s'app liquent pas aux travaux soumis à l'obligation de 
diagnostic  prévue à l'article L. 111-10-4 du code de la construction et de l'habitation.  
 
V.-Un décret précise les modalités d'application du présent article. » 

 

 

 

 

 

 

 


